
PREFECTURE DE L'AUBE REPUBLIQUE FRANÇAISE 
  

2ème Direction 

2ème Bureau \    
INSTALLATIONS CLASSEES POUR LA PROTECTION DE 

L'ENVIRONNEMENT 

  

Commune _de TROYES 

SOCTETE TROYENNE DE PÉINTURE 
13 rue Largentier à TROYES 

  

LE PREFET, CONMISSAIRE DE LA REPUBLIQUE 
DU BRPARTEMENT DE L'AUBE, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

VU la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 relative aux installations classées pour 
1a protection de l'environnement, et le décret n° 77-1138 du 21 septembre 1977 
pris pour son application ; 

VU le rapport de M. L'Inspecteur des installations classées en date du 24 novembre 
1986 relatif au rejet des eaux résiduaires des usines de teinture de l'agelomé- 
ration troyenne ; 5 

VU le rapport de M. L'Inspecteur des installations classées en date du 24 novenbre 1986 
relatif au fonctionnement del'usine SOCIETE TROYENNE DE TEINTURE, 13 rue Lérgentier 
à TROYES 

VU L'avis du conseil départemental d'hygiène réuni Le 9 janvier 1987 ; 

VU la communication le 5 février 1987 du projet d'arrêté préfectoral à l'exploitant 
lsquel n'a formulé aucune observation sur sa teneur, 

ARRETE 
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Anticte 1. - Désignation de L'exploitant - 

La SOCIETE TROVENNE DE TEIATURE { ST T } eat aufonisèe à 
exploiter son usine située 13, tue Largentien à TROVES . 

Article ?. - Classement 

Les activités exercées au sein de L'établissement sant 
êes suivantes : 

* teinture de matières textiles : capacité maximale de 
production journalière 10 tonnes 

Rubrique 395-1 AUTORISATION 

* installation de combustion : 

- une chaudière LARDET méxte à fuel Lourd n° 2 et gaz 
- une chaudière S AC M à charbon 

Puissance totale de L'instaltation : 14 500 hewnies 
Rubrique 153-b&4 1° AUTORISATION 

* appañoit en exploitation impuëgné de potychtonobéphénytes 
- un {transformateur de 800 KVA 

Rubrique 355-A DECLARATION + 

* dépôt de Liquides inflamables 
- un aégenvoir aérien de fuel Lourd n° 2 

de 25 m° 

Rubrique 253 NON CLASSABLE 

- un hésenvoin aérien de $ m° de fuel ot dumestique 

- un hésenvolr aérien ventécal de 140 m° de 
duet Lourd n° ? 
Ruhaique 253 DÉCLARATION 

- un Abgervain enterré de 4 m° d'essence 
- un néenvoin entennê de 4 m° de gasoil 

Rubrique 253 NON CLASSABLE 

* installation de distribution de gasoil et d'essence 

- 2 pompes étectno-mécaniques de 2? 700 Litres /heure 
chacune 

Rubrique 261 bès DECLARATION 
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Ant. 3. - Pollution des eaux - 

À dégaut d'autres prescriptions du présent annèté L'établissement est 
soumis aux dispositions de L'énstiuction ministérielle du 6 juin 1953 
nefative aux eaux résiduaires 

3.1. - Pnéfèvements d'eaux 

L'exploitant devra nechenchek par tous Les moyens économiquement 
acceptables et notamment à L'occasion des remp£acements de matériel et de 
néfection des ateliers , à déminuex La consommation d'eau de L'étabeissement . 

L'exploitant tiendra à La disposition de L'Inapecteur des Inatatlation 
Ctassées , L'état de 404 consommations annuelles d'eau et 468 projets concernant 
Leur réduction . 

Afin d'éviter tout phénomène de pollution du néaeau d'eau potable, Le 
réseau d'eaux industréelfes sena désténet. Leur Kaccondement éventuel aena 
muni d'un disconnecteur { 

3/2, - Paëvention dea poëfutions accidenteltes - 

3.2.1. - Génénatités 

Toutes dispositions senont prises pour qu'it ne puisse y avoir en cas 
d'accident de fonctionnement 4e produisant dans L'enceinte de L'établissement 
{rupture de récipient, fuite d'échangeur ... | dévexsement direct de matières 
dangereuses où inaafubres qué, pañ Leurs caractéristiques et Les quantités 

émises, seraient susceptibles d'entrainer des conséquences notables sun £c 
milieu récepteur . n 

Les dispositions constructives suivantes seront en partéicu£ien 
nespectées . 

3.2.2. - Taanapont de fluides - 

Les canalisations de transport de fluides dangereux ou énsatubres à 
L'intérieur de L'établissement seront maintenues pangaitement étanches . 

Des contrôles de fréquence sufjisants senont effectués 
Les canalisations senont peintes suivant Les teintes conventionne££es 

ou à défaut selon un code défini par L'exploitant de façon à éviter toute 
erneuñ de branchement . 

En aucun cas , £ea tuyauteries de produits dangeneux ou insafubnes 
aenont situées dans Les égoüts ou dans £es conduits en Liaiaon dénecte avec 
ceux-ci , 

3.2.3. - Capacités de nétention - 

Les stockages de produits qui , en naison de £cunr4 caractéristiques 
et des quantités mises en ceuvne s6nt susceptibles de porter atteinte à 
L'environnement £ons d'un nejet direct , seront équipes de capacités de 
rétention permettant de necueiflin les produits pouvant a'écoufen accidenteltemer 
Ces dispositions sont applicables aussi bien aux produits Liquédes qu'aux 
paoduita solides contenus dans des emballages non étanches qui pourraient 
être dissous où Lessévés pan Les senvices de Putte contre L'incendie Lors d'un 
séristne . 
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Le volume utile des capacités de nétention associées aux stochages 

de produits Liquides devra ètre au moins égal à La plus grande des deux 
va£eurs suivantes : 

- 100 4 de La capacité du plus grand hésenvoin 
- 50 à de £a capacité globale des nésenvoëns associés 

Les capacités de rétention ne companteront aucun moyen de vidange 
pan simple gravité dans L'égoüt où Le mitéeu xécepteun. Vans Êe cas contraire, 
etes senont munies de vannes maintenues fermées et dont £a clé sera confiée à 
un responsable. désigné par L'exploitant 

3.3, - Collecte des efftuents - 
3.3.1. - Principes généraux - 

Le réseau de collecte des effluents Liquides devra Etre de type 
séparatif ,, 4 permettra d'ésaben Les eaux de refroidissement et Les eaux 
pluviates non susceptibles d'être polluëes , des eaux nésiduaires potluées 
{y compris Les eaux pluviales pottuées | 

L'exploitant tiendia à jour un 4chéma des circuits d'eau faisant 

apparaitre Les sounces , La céncutation , Les dispositifs d'épuration et Les 
nojets des eaux de toutes cnigénes . Ce schéma sera ent en peuranence à 
£a disposition de LInépecteur des Instaltations Classées. 

3.3.2. - Eaux pluviales 

Les eaux pluviales senant évacuées par un néseau propre muni avant 
raccordement au xéseau d'assainissement pluvial ou nejet dans Le milieu naturel 
d'un regard permettant d'eféertuer des puéfèvenents dans de bonnes conditions . 

3.3.3, - Eaux de nofnoidissement — 

Les eaux de nenoidisaement senont coltectées et necyclées au maxümum 
des possibilités techniques économiquement aeceptables . 

Ces eaux ne sent pas mélangées aux eaux nésiduaines et seront d'une 
qualité au mains aussi bonne que £ons de Leur prétèvement, excepté Leur chaïge 
Aaline . La température des punges de céreuit nejetées après contaôte dans 
Le néseau d'eaux pluviales ou £e milieu natunet ne dépassera pas 30° . 

3.3.4. - Eaux nédiduaines - 

3.3.4,1, - Génénatités - 

Toutes dispositions seront prises pour conserver à L'état Le plus 
concentré possible Les divers efétuents issus des instattations afin d'en 
facititer Le ftaitement et 4 besoin , Les prélever à La aounce pour permettre 
des tnaitements spécifiques 

3.3.4.2, - Réseau d'égoüts - 

Les égoñts devront ètne étanches et Leun tracé devra penmetine Le 
eurage. S'i£s sont susceptibles de véhieuter des effluents pollués par des 
Liquides inflammables , 4L3 devnont comprendne une paéteetion efficace contre 
La propagation de f£ammes . 

 



- page 5 - 

3.4. - Prétraitement des eaux nésiduaines - 

  

Avant hejet des eaux nésiduaines dans Le réseau d'égoût communal 
pouñvu à-s0n extrémité d'une station d'épuration biologique, Les e$é£uente 
devront subir un prétraitement qui consiste à : 

3.4.1, - un dégréltage (in destiné à éliminer Lous Les corps 
solides de pfus de 5 mn 

  

3.4.2. - une homogénéisation dans un bassin de 140 
coxre4pondant à deux heures de nejet au débit de pointe . 

3,4,3, - une neuérafisation des effluents destinée à réguler Le 
pi des eaux nésidunines entre 5,5 et 8,5 | 9,5 dans Le cas d'utilisation de 
tait de chaux } 

L'exploitant devra disposer en permanence d'une aonde de pH d'avance 
et de solutions étalon . 

3.4.4. - 44 £a teinture 44 eféectuée à partix de colorant 
contenant'des sulfunes ou des métaux founds , L'eféluent devra subir un 
draitement spéciéique . : 

3.5, - Rejet des eaux nésiduainés - 

3.5.1. - Convention - 

En application de L'entiele L 35-8 du Code de La Santé Pub£ique, 
L'éndustricé devra obtendr L'autorisation de La cotlectivité à Laquelle 
appautiennent Les ouvaages qui senont-empnuntés pañ Êes eaux usées . 

Les modalités de accondement at de prétuaitement des céftuents 
industriels genont L'objet d'une convention qui sean approuvée par M. £e Péfet 
apnès canautiation de L’Inspecteur des Installations Classées et autres 
services adménistuatiés compétents . 

Le fait de congien à ta collectivité L'épuration bacténiotogique de 
4es effluents ne denesponsabitise pas L'industniel de L'effet final sur 
L'environnement des nejets provenant de 4e4 établisaements . LE sera 
négu£iènemènt informé des condétions de fonctionnement de £a station 
d'épuration 

3.5.2. - Qualité des effluents - Flux de nejet - 

Le nejet des eaux nésiduaënes dans Le héseau de £a cottectivité 
devna satisfaire aux déspositions auivantes : 

a) Débits - 
- maximal instantané 75 m/hk 

- moyen horaire 65  m°/h 

= maximal journalier 1500 m/f 

bi - Caractéristiques physico-chèniques - Flux de poltution 

Sont éntendits tous devensements d'efffuents susceptibles d'éneommode: 
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Le voisinage , de porter atteinte à La santé publique aimé qu'à £a consenvatior 
de £a faune Gt de La ftone , de une à La conservation des constructions 
et réseaux d'assainissement et au bon fonctéonnement des ouvrages d'épntion, 
de dégagex en égoùt dénectement où éndinectement des gaz ou vapeurs toxiques ou 
Anélammables 

- Le pif sex compris entre 5,5 et 8,5 ( 9,5 44 La neutrafisation 
eat eféectuée par de £a chaux } 

- La concentration en : 

- matières en suspension sena inférieure à 500 mg/£ 
- sulfure sena inférieure à 2 mg/£ 
- chrome VT sexe {nfénieure à 0,1 ng/£ 
- total métaux Lounds 4ena inférieure à 15 mg/£ 
= hydrocarbures sera infénioune à 20-ppm 

Afin de conserver en permanence à £'efétuent un caractère biodégradab. 
Le rapport DCO/DB05 4exa toujours ngéiieun ou égal à 4. 

Le flux maximal de DCO sens éngérieur à 
-40.. ka/heure 

-900.. Rg/joun 
  

  

3.6. - Contrôles - Analyses = 

3,6.1. - point de nejet - 

Les eaux nésiduaines senont tejetées en un seut point situé à La 
sontie des installations de phétraitement . IL 4ena aecesaible 24 aménagé pour. 
permettre Le prélèvement d'échantillons et £a mesure du débit dans de bonnes 
conditions de précision - 

3.6.2. - échantittonnage - 

Le dispositig de mesure des débits et de comptage de volume devra 
permettre £a mise en place d'un échanti£tonneun assenvi au débit 

L'exptoëtant devra disposer d'un mogen de pnélèvement en continu 
pemettant de confectionner un échantitton représentatif des énéssions 
polluantes de L'étab£issement , d'un volume minimat de 3 Litres . 

IL devra disposer du matériel nécessaine , maéntenu en pewianence 

en état de fonctionner ou. justifien d'un contrat auprès d'une soctété 

quatigiée , pouvant intenvenir dans es 24 heunes .
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3.6.3. © Audosunveéttance 

3.6,3.1. - Mesures en continu - 

Seront mesunés et emnegistnés en continu sun Le rejet g£obal : 

- Le débit 
- 2e pH 

Les bandes éditées , honodatées , Seront eonsenvées pendant un an à £a 
disposition de £'Inspecteux des Installations Classées . 

3.6,3.2, - Analyses périodiques - 

. L'exploitant eat tenu de procèden ou faine procéder à 404 gnais à des 
dnalyses sur un. échantillon moyen de 24 h confectionné. à L'aide de son 
dispositié de prélèvement . ° 

- une fois pan tuinestue senont contrôlés : 
- Le ph 
- La DCO (ad? | 
- La 0805 | ad? } 
- Les MES { adil 

En fonotion des nésultats obtenus , La fréquence de ces contes pourra 
tre augmentée où diminuée après aecond de L' Inspecteur des Installations Classées 

    3.6.4. - Coi e annuel - 

  

Au moëns une fois pan an , £'exploitant fera procéder en période de 
fonctionnement nonval des atelieks : à uhe campagne de mesure aux 14 heures de 
contrôle des efé£uents . Les analyses porteront aux La totalité des paramètres 

mentionnés à L'antiele 3.5, 
Un contnôte des mêmes paranètres sera effectuë sur un échantét£on 

d'eaux de nefnoidisaement. $ à des signes de pottution sont décelés, Le contre 
portera également aux Les eaux préfeves . 

cette campagne de mesures sera effectuée par ur ongamiame dont Le choix 
séne soumés à L'apphobation de L'Inapecteux des Installations Classées &'£E 
nest agnéé à cet ogfet ; Le compte rendu de ees mesures qui devna préciser £a 
puoductéon du joun de £a mesune , senc transmis à L'Inspecteur des Tnataftations 
Classées . 

3.6.5. - Régiatne - Bifans — 

L'exploitant éiendua à jour un registre aun Lequel sexont notés : 

- Les quantités de nénetiés consommés par La station de 
prétraitement 

- Les éncidents de fonctionnement de L'énatatfation et Les 
dispositions prises pour y nemêdien 

- Les diféénents réglages et étalonnages des énatattations de 
prétraitement 

- Les nésuttats des contnôtes effectués aur Les effluents - 

Un état nécapitutatié de ee registre ,assonti de conmentaires de 
L'exploitant aena transmis trimestrieltement à L'Inspecteun des Irataltations 

Crassies .
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Ant. 4. - Pollution atmosphérique - 

4ii, - Préneipes généraux - 

IL est éntendit d'émettre dans L'aëmosphère des fumées, des buées , des 
aies , des poussières ou des gaz en quantité Ausceptible d'éncommoden £e voisinage 
et de nuire à La santé publique . 

Les atetiens senont ventités egficacement , mais toutes dispositions 
aenont prises pour que Le voisénage ne puisse ètre éncommodé par La dispersion 
des pousséènes , ni par des émanatéons nuisibles où génantes . 

La fotme des conduits d'évacuation à L'adnosphène , notamment daxs La 
partie La pêus proche du débouché doit Btne conçue de maniène à favoriser au 
maximun L'ascension et £a diffusion des effêuents nejetés en fonctionnement nonmal 
des installations 

T£ e44 notamment interdit d'installer des chapeaux ou des dispositifs 
équivalents au-dessus du débouché à L'atmosphène des chèménées, 4au$ £onaque cetles 
ci n'ont qu'un rôle d'aération . 

4,2, - Instalkations émettant des poussières fines - 

Les efétuents gazeux eanatisés ne devnont pas contonên plus de 150 mg/Nn 
de. poussière à Leun nejet à L'adnosphère . ° 

Les cheménées émettant des pouasiènes fines 4enont constuites et 
exploitées confonnémentaux dispositions de L'énstruction ménisténielle du 13 août 
1971. 

Poux penmettne des contnbles pondéraux, des dispositigs obtunables et 
eommodément acce4sibles devront ètre prévus conformément & La nonme NFX 44057, 

4,3, - Instaltations de combustion - 

Les cheminées d'évacuation des gaz de combustion des prénaipales install 

tions devront üonsenvex Les caractéristiques actuelles, à savoir 

                
      

   

Combustible : puissance : canacténiatiqu. 
instattée 

  

une chaudiène LARDET - 1967 7400 th 
- où gaz ® = 0,95 

une chaudière $ À C M - 1928 ï chonbon  : 7400 hi he 22m 
: : ÿ- 0,85 

   Les modifications tebtes que notamment Le remplacement d'une chaudiène or 
Le changement de conbustibre sont considénés comme notables au sens de L'anticte 
8-5 du présent amtêté .
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Ces installations de cambustion devront te équipées et exptoitées 
Len confomnité à L'anëté interméniaténiet du 20 juin 1975 relatif à L' équépement 
et L'exploitation des installations thewméques en vue de néduire £a pollution 
atmosphérique et d'éconamisen L'Enengée + 

Les visites et examens approfondir périodiques prévus par L'annèté du 
5 juitlet 1977 seront effectués en temps utile . 

Ant, 5. -.Bauits et vibrations - 

51, + Les ân statlations doivent Ître conittuites , équipées et 
exploitées de façon que Leur fonctionnement ne puisse être à L'onigine de bauits 
où de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre La santé et La 4écurité 
du voisinage où constituer une gène pour sa franquéflité . 

Les prescriptions de L'annêté ministéniet du 20 août 1985 aelatif 
aux bits aëriens êmés par Les énstallations felevant de La Loi sun £es instalta- 
tions classées pour La protection de L'environnement , et Les nègles techniques 
annexées à La circulaire du 23 juillet 1986 tetative aux vibrations mécaniques 
émises dans L'environnement par Les installations classées ui sont appticables . 

5.7. - Les véhicules de tnamspont , Les matériels de manutention et fes 
engins dé chantier , utilisés à L'énténieun de L'établissement , doivent ètre 
conformes à £a règlementation en vigueux. En partieulien Les engins de chantier 
seront d'un äype hmologuë, au £êtne du décret du 14 avnil 1969 . 

5.3, - L'usage de fous appareils de communieation par voie acoustique 
{ arènes , aventisiouns , haut-panteurs .… } gênant pour Le voisinage est 
intendit, sauf ai teur emploi est exceptionnet et nésenvé à La préventüm ou au 
éignatement d'incidents graves ou d'arcédents . 

5.4. - Le niveau acoustique équivalent mesuré en dE {A} suivant La 

nome $ 31 010 ne doit pas dépasser en Limite de propriëté : 

   

  

- Le jour de Thà20h . 65 dB(A 

_ £e jour de 6 hà 7 het de 20 à 22 h ainsi que es dimanches e4 
Jours féniés deeereceseeeeeeeerreses 60 dB(A) 

= da nat de 2 RG users Lee 55 dBéA) 

  

La zone où 4ont implantées Les installations est considérée comme zone 
à prédoménance d'activités commerciales et industrielles . 

5.5.- Les machénea susceptébles d'éncommoder Le voisinage par Les 
énépidations senont isolées du 40€ ou des structures Les suppoñtant par des 
dispositifs antivibratites effraces . 

AR 

  

Déchets = 
  

6.1. - Prénoipes généraux : 

L'exploitant onganisena par consigne £a cotlecte ex L'élimination des 

dégéénents déchets génênés pan L'établissement en respectant Les dispositions 
Législatives et nèglementaines en vigueur À Loi du 15 juillet 1975 | et textes 

d'application } ainsi que Les prescriptions du présent annBté . 
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6,2. - Stochage - 

IL Axa ms en place dans L'établissement un où plusieurs parcs à 
déchets dont L'amènagement et L'exploitation devront Aatisfaine aux dispositions 

éuivantes : 

al Toutes précautions sexant prises pour que : 
* Los dépôts ne soient pas à L'onigéne d'une gène pour Le 

voisénage | odeurs ... | où d'une pollution des eaux aupeafi- 
cietles où souterraines, ou encone d'une pollution des 4025 . 

  

* Les nêfanges de déchets ne puissent ètne à L'onigine de 
néactions non contrôlées conduisant en particulier à L'émésai 
de gaz où d'aénoaots toxiques où à La fonmation de produits 
explosifs . 

b) Les déchets pourront ètue conditionnés dans des emballages en 
bon état ayant senvi à contenir d'autres produits | matières premiènes notamment}, 
4ous nésenve que : - 

ñ 
!1  *it ne puisse y avoir de nénetion dangereuse entre Le déchet 

at Le hésidu de produits contenus dans L'embattage , 
* Lea embaltages soient en bon état et soient identifiés pan 

Les senfes indications concernant Le déchet . 

6.3. - Identification des déchets industriels spéciaux - 

Les déchets industriels 4péciaux au sens du déexet n° 77.974 du 19 août 

1971 produits par L'établissement feront, per type, L'objet d'une fiche d'identiéi 
cation . Celle-ci précisena notamment , Le classement du déchet suivant La nomen- 

chature natécnate , Les indécations pomettant son identification et toutes éndonr 
Lions wtülns à son élimination , confomément aux dispositions de £a £oi du 
35 juillet 1975 ot de 404 textes d'application . 

Cette fiche aeua communiquée à L'éliminateur ef une copie en sera tenue 
à disposition de £'Inspecteux des Installations Classées . 

6.4. - Elimination - 

ai Toute incénération à L'ain Libre de déchets de quelque nature 
qu'its soëent eut intendète. Cependant , £E pourra ètre dénogë à cette prescripéi. 
ên ce qué eancenne Les déchets non souillés par des substances nocives ou toxique: 

{ papier , palettes etc ...] loaque ces deaniens senont utitisés comme combuattbt 

êons des exencices d'éneendée 
bi L'ébimination des déchets à l'extérieur de L'établissément où 

de ses dépendances , devra être assurée pan une entnomise spécialisée ,négu£ièner 
ment autorisée à cut cféet au tètne de £a Loi du 19 juitlet :16 

ci Chaque Lot de déchets spéciaux expédié vens 2'ébéninateur devua 
être accompagné du bondeneau de suivi étab£i en application de L'annêti ministère. 

du 4 janvier 1985 aelatif au contrôle des circuits d'afémination de déchets 
générateurs de. nuisances - 

di Les huiles usagées senont coëlectées pan catégories at devront 
être remises ob£éattoirement au hamasseux agnéé pour £e département , 404€ 

directement à un négénitateur ou iLiminateur agréé .
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6.5. - Contrôles - 

al Pour chaque prélèvement de déchets spéciaux, 264 tenseignemer 
müimun suivants seront consignés sun un negistne consenvé à La déaposition de 
L'Inspecteux des Installations Classées pendant une durée d'au moins 5 ans : 

- natune et composition du déchet | avec référence du n° de 
nomenclature nationale des déchets | 

- quantité enteuée 
- date d'en£èvement 
- nom de La société de ramassage où du transporteur et n° 

d'ématrécutation du véhiente utitisë 
- destination du déchet ( é£iminateun } 
- nature de L'étimination prëvne | 

b} Les exemplaires des bondencaux de suivi des déchets retournêe 
pan Les ébüminateurs devront êtne annexés à ce tegistne . 

/. el La production de déchets dans L'établissement, Leux vafonisaz 
Leur étiméation | y compris inteane à L'établisaenent } , feront L'objet d'un 
bitan périodique transmis à L'Inspecteux des Installations Clansées dins des 
éonmes et défais qu'il déginira . 

Antiole 7. - Sécurité 
7.1, + Clètune - Gardiennage 

Toutes Lea zones qui présentent des nisques deunnt entièrement ètre 
c{ôtunées et gandiennées en permanence ou fermées à c£é en dehons des heures 
d'ouverture . ‘ 

7.2. - Risques d'incendie et d'explosion - 

7.1.1. - Diapositions générales - ‘ 

a} conception - (Lea bâtiments et Locaux seront conçus et aménagés 
de façon à 9 Bppoëèn Effécacement à La propagation d'un éncendte « 

b} accès - Lea batiments et dépüts senont accessibles facilement 
par Les senvicés dé secours, Les aûnes de cincutation senont aménagées pour qu 
Les engins des senvéces d'éncendée pucssent évoluer sans diffécuêté . 

- Les voies devront avoir Les caractéristiques minimales auivans 

- fangeux de La bande de nou£ement : 2,50 mètres 

  

- rayon intérieur de gination : 11 mètres 
- hauteur Lébne 3,50 mètres 

- résistance à La change ï 13 tonnes 
c) - matériel électrique - L'énstaftation étectrique et Le matériel 

utilisé senont appropriés aux ntsques énhérents aux activétés exercées . 
di - moyens de sgeouns : L'établissement devna disposer de moyens 

éntennes de Autte come L'étéendle adaptés aux tisques à défendre , pennettan: 
de mattniaen un début de sinistne jusqu'à L'éntenvention des moyens de secours 
extérieurs . L'exploitant devra prendue contact avec Le centre de secours 
préneipal du. SIVOHAT afin de £ui fouxnên tous documents ausceptib£es de 
facititen L'établissement d'un plan d'intervention . 
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- Equépements minimum présents sun Le site = 

* bouches d'incendie de 100 nm noamalisées placées à moins de 
200 m d'une installation présentant des nisques d'incendie ; 

* extineteurs adaptés aux risques à défende en nombre auféisants 
TA senont placés en des endroits signalés et pangaitement 
accessibles 

el Exploitation - Vénigication périodique - Le matériel étectnique 
et Les moyens dé secours conbre f'ancendie fexont L'objez de vénifientions 
périodiques . F£ conviendra en panticutien de s'assurer du bon fonctéonnement 
permanent de tous Les onganes nécessaines à La mêse en oeuvre des déspoaitifa 
de secunté . 

- consignes : Des consignes écuites seront établies pour La mise en 
couvre des moyens dantervention de Euète conte ?'éncendie , pour L évacuation 
du personnel et pour L'appel aux moyens extériouns de défense contre £'éncendie 
Ces consignes seront portées & la connnissance du personnel concerné 

À équipe de 4écanité - Le responsab£e de L'établissement veillera & 
La fonmation Sécurité de ton pétsonnet et à La ecnsétutiun d' équépes d'éntwent 

7.22. - Zone présentant des nisques d'explosion 

1.2.2.1. - Maténéel éfectrique 

Les préteriptions de L'annêté du Ministre de L'Environnenent et du 
Cadne de Vie du 3] mans 1960 { J0 du 30 auni£ 1980 NC } règlementant Lea 
installations étectriques des établissements nèglementés au titre de £a Légistat 
sun Les Installations Classées ot susceptibles de. paésenten des nisques d'explo- 
sion sont applicables aux inatattations dans Pesquelles une aëmoaphène explosive 
est ausceptible d'apparattre , notament en raison de La hatune des substances 
aotides , fiquides ou gazeuses mises en oeuvre , Adockées, utilisées, produites 
pouvant apparaitre au cours des opérations , que ces installations soient 
visées ou non à La nomencfatune des Instalfations Classées où dans Les 
prescriptions pantientiènes clrapaès à 

7,2,2,2, - Débimttation - 
L'exploitant tiendra à jour un plan des zones définies ci-dessua. Celi 

ci sont matérialisées dana L'établissement pan des moyens appropriés | marquage 
au 404, panneaux... } 

1.2.2.3. - Conception génénale des bâtiments - 
Les bâtiments et instaltations compoutant des z0n05 di 

seront conçus et situës de dagon à Limiter Les effets d'une explosion et en 
particutier éviten Les projections de maténiaux ou objets divers à L'exténieur 
de L'établissement . 

  

  

7.2.2.4, - Contnfes 

Le matériel électrique devna , en peumanence, nester conforme en 
tous points à ses spécifications techniques d'onigine ; un contrôle sena effectu 
au méninum une fois pan an par un ongancame agnéé qui devaa fnès explicitement 
mentionner Les défectuosités nelevées aun 4on happont de contnäte . IE devra 
tne nemédié à toute défectuosité neteuée dans es détais Les plus baega .
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7,2.2.5. - Protection contre £'éteetnicité statique et Les 
courants de cineutation ne 

Toutes £es parties susceptibtes d'enmagasinez Les changes électriques 
| éléments de conitmetion ,appanei£lage, conduits Aupponts etc ... | aeñont 
nebièes à une prise de tonne confomrément aux nonmes en vigueur , sait déncetement, 
soËt pan Le biais de Liaisons équipotentiettes . Un contrôle identique à celui 
prévu au paragraphe 1.1.2.4. sun Le maténiel électnique sen effectué sur Lea 
Liaisons avec La texte , 

7.8.2.6. - Foux nus - 

Les feux nus répondant à La définition qui en e4t donnée dans Les nègles 
d'aménagement et d'exploitation des dépôts d'hydrocarbures Liquédes annexées à 
£'annêté du 9 novembre 1972 modigéé | J0 du 31 décembne 1972 et du 23 janvien 1976 
sont nommafement éntendité dans Les 20h04 présentant des nisques d'explosion ; 
cependant , Lorsque Les travaux nécessétant fa mise en oeuvre de feux mus doëvent 
y être entrepris , à£a feront L'objet d'un " permis feu ‘" délivré ct dûment signé 
pan L'exploitant ou par La personne qu'il aura nommément désignée . Ces æravaux 
ne pourront 4' effectuer qu'en respectant Les règles d'une consigne partécutiène 
établie sous £a responsabitité de L'exploitant . 

Cette consigne fitena notamnenti tes moyens de Lutte contre L'incendie 
devant être mt à £a disposition des agents effectuant Les travaux d'entretien 

L'éntendietion permanente de fumer ou d'approcher avec ur eu nu, devra 
tre affichée dans ces zones . 

  

Ant.8. - Dispositions diverses - 

8.1. - Congonmité aux plans et données techniques 

Les installations et Leurs annexes senont situées, inséattées ot 
exploitées confonnément aux plans et données techniques contenus dans Les diféénen: 
dossiers de demande d'autontsation en tout ce qu'ils he sont pas contraines aux 
disposons du présent anxëté qui s'appliquent à L'ensemble des activités exencées 
au sein de L'établissement , qu'elles 4oient où non visées par La nomenctature des 
Installations Classées . 

#.2. - Accident - Tncident - 

#.2,1, - I£ 044 rappelé que pan application des dispasitions de L'a 
ticle 38 du décret n° 17-1133 du 21 septembre 1977 Ausv&sé, dout accident où éncidi 
éusceptib£e de porter aéteinte aux énténèts visés à L'antiele 1° de £a Roi du 
19 juillet 1976 doit être décéané dans Les plus bnefa défais à L'Inspecteur des 
Tnstaltations Chasaées . 

8.2.2. - Saug exception diment justifiée , en panticulier pour des 
motifs de sécunité ou de sauvetage , £t eat éntendit de modifier en quoi que ce 
Aoët L'état des inatattations où a eu Lieu E'accédent ou L'éncident tant que . 
L'Tnapecteun des Inataflations Classées n'en a pas donné L'autorisation, et , 4'it 
y a Lieu , apnëa acrond de L'autonité judiciaire . 

8.2.3. - L'exploitant founndia à L'Inspecteur des Instattations 
Chasaées, sous quénze jours , un nappont Aut Les onigines ct causes du phénomène, 
404 conséquences, Les meaunek prises pour y parer et celles mises en ceuure pour 
éviten qu'il ne 1e neproduise .
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8.3. - Contaô£es et Analyses — 

. 8.3.1. - Indépendannent des contuôles cxpécütement prévus dans Le 
présent annèté , L' Inspecteur des Inbéallations Céasaées poutre demander encas 
de bæsoin que des contrôles spécigiques, des prélèvements et des angêgses soient 
edéectués à L'éméssion où dans L'envlronnement , par un ongantime dont £e choix 
4ena soumis & onmppwobation s'4É n'est pas agnéé à cet effet , dans Le but de 

—vétgier Le neapect des prescrépéions prises au titre de a règlementation sun 
Les énstaltations classées - . 

Les énals occasionnés pan 004 Études seront supportés par L'exptoitant . 

  

8.3.2. - Tous Les enregistrements , rapporte de contnèle ct registre 
mentionnés dans Le présent arrêté 4enont conenuês respectivement durant un an, de 
ans et cèng ans à La désposition de L'Inapecteun des Installations Classées qui 
pourra , par ailleurs, demander que des copies ou synthèses de ces documents Lui 
soient adressées 

8.4, - Code ‘du travail 
Les installations de L'établissement seront aéalisées et exploitées 

conformément dux preseniptéons Régistatives et nèglenentaines relatives à L'hygiène 
et à La sécundié du petsonnel . 

8.5. - Modification - Taanagent — Changement ‘ d'exptoitant - 
Pax apptication de L'article 20 du décnet n° 17-1133 , toute modification 

apportée par Le demandeur de L'installation , à son mode d'utilisation ou à son 
voisinage et de nature à entratnex un changement notable des éléments du dossier de 
demande d'autorisation , doit ètre pontée avant 4a réalisation , à La connaissance. 
du Préfet avec tous os éléments d'appréciation . 

  

8.6. - Abandon de L'exploitation 

Avant L'abandon de L'exploitation de L'établissement, L'exploitant 
devra nenettne Le site dans un état tel qu'il ne »'y manifeste aucun des dangers 
ou ineonvênients mentionnés à L'anticte 1° de £a Loi du 19 JUILLET 1976 ( article 3° 
du décret du 21 septembre 1977 |. 

Ant.9.-  Prescuintions spécifiques additionnettes applicables aux activités 
AUXvantes + 

9.1. - Dépôt d'hydrocarbures - 

Le dépôt d'hydrocarbures devra Ètne aménagé et exploité conformément à 
L'arrêté type de La nubrique 255 . 

9.2. - Taanafonmateun contenant des PCB - 

9.2.1. - Tous Les dépôts de produits potluants et appañeits imprégné 
de PCB ou PCT doévent eine pourvus de dispositifs étanches de rétention des 
âcoutomonts | dont La capacité sens supérieure ou égale à La peus grande des 
valeurs suivantes : 

- 100 % de La capacité du pêua gros contenant 

- 50 % du volume totat stocké . 
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cette prescnéption ne s'applique pas aux condensateurs inprégnés de 
PCB non susceptible de s'écouten en cas de rupture de L'envetopre . 

9.1.2. - Tout appareil contenant des PCB ou des PCT devna être 
igratë pan étiquetage tel que défini par L'article & de L'arrêté du & juillet 1975 

  
9.2.3, - Une vérification périodique visuelle tous tes 3 ans de 

L'étanchéité où de L'absence de fuite sena effectuée pan L'exploitant Aun Lea 
appaneits et dispositifs de rétention . 

   

9.2.4. - L'exploitant 4'assune que L'intérieur de £a cellule 
contenant Le matériel imprêghé de PCB où PCT ne componte pas de potentiel 
cafonifique susceptibee d'abimenten un incendie important et que La prévention et 
La protection incendie sont appropriés . 

1£ vénigie également que dans 4on installation, à proximité de matériel 
classé PCB ou PCT, Àe n'y a pas d'accmulation de matière énflamanble sans 
moyens appropuiés de pnévention ou de proteetüon 

En ons de difpicu£tés pantiouliènes notamment pour tes installations 
existantes nédessitant une telle accu mufation, une paroi coupe-feu de degré 
2 heures doit être intenposée | planchers hauts, parois vextieates ... |; Les 
dispositifs de communication éventuels avec d'autres Locaux doivent êtne eoupe- feu 
de degré 1 heure , L'ouventune 4e faisant vens La sontie, es pontes seront munies 
de éerme-porte . 

  

9.2.5. - Des mesures préventives doivent àtre prises agin de Limiter 
La probabilité et Léa conséquences d'accidents conduisant à £a difénéion des 
aubétances toxiques | une des principales causes de tels accidents est un dégact 
de protection ébectnique individuelle en amont ou en aval de. L'appaneil . Aënai une 
surpression éntenne au matériel , provoquée notamment pan un défaut électrique, 
peut produire une bnèche favorisant une déspenaion de PCB : it faut ators évite” 
La formation d'un ane .déefenchant un feu. 

Les matériels étectniques cmtenant des PCE où PCT devront ètre conformes 

aux no nmes en vigueur au moment de Leur installation. Les déspositifs de protection 
individuelle devront aussi btre tels qu'aucun kéenotanchement automatique ne Août 
passible .Des consignes pourront être données pour éviter {out néenc£anchement 
manuel avant analyse du défaut de ce matériel | 
a - Cas des installations nouvelles - 

l'exploitant paendna éoûtes dispositions constructives du Æocal pour que 

des vapeur, accidentieliement énéaca par Le déélectnique ne puissent pas pénétrer 
dans Les foeaux d'habitation ou de buneau. En panticutien , elles ne doivent pas 

attoindne des conduits de vide-ondures ou d'aénation et des gainea techniques, qué 
ne seraient pas utilisées exclusivement pour ce Éocat technique . 

Les gaines techniques propres au £acaê doivent îtne équépées , à L'entrée 
des tinisons , d'un tampon étanche et nésiatant à La aunpre4sion, Lonsqu'ettes 
donnent accès vens d'autnes Pocaux els que cités ci-dessus . 

En pantieutien , Lorsque Le Local eat accessible à partir d'un espace 
privatié clos , donnant tui-même aun Les endnoits ou conduité cités plus haut , 
La porte contespondante devna être étanche et résister à cette auñpesséon . 

b- Cas des instaklations exiitantes au 03.07.56 - 
Lea dispositions prévues à L'anticte 9, 

  

.4. étant respectées, 4'E exdste 
un système de protection individuefle sur Le matériel aux PCB interdisant tout . 

néenctanchement automatique à £a suite d'un défaut , Les dispositions eonatwuetive 
du Local indiquées au paragraphe “ a " ne s'appliquent pas 
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S4 teL n'est pas Le cas , La modification du déspositig de protection 
de L'appareil eat nécessaire . 

A titre d'illustration, pour £es transformateurs classés PCB ,on 
conaidère que £a protection ent assurée notamment par La mise en oeuvre des dispo- 
sitions sulvantes : 

- protection primaire pañ fusibles cabibnés en fonction de La puissance 
- mise hons tension lmmédiate en cas de surpression, de détection de 

buê£es gazeuses ou de baisse du niveau de diélectrique . 

L'exptoitant disposena d'un délai de 9 mois pour effectuer Les énveatir 
gations nécessaires aux vérifications de 46h matériel et d'un délai de deux ans 
& partir du 8 février 1986 | date de panution au JO du décret nomenclature | pou 
néalisen Les travaux de mése en confoxmité de 4on matériel tels que définis 
ci-desaus . 

9,2,6, - Les déchets provenant de L'exploitation | entretien, 

rompeissage , nettoyage ... | souiPeés de PCB ou PCT senomt stockés puis éliminés 
dans des conditions compatibles auee £a protection de L'environnement et en tout 
état de cause!, dans des installations régulièrement autorisées à cet effet . 
L'exploitant fena en meauñe d'en justifier à tout moment . 

Les déchets souitfés à pêus de 100 ppm seront éliminés dans une inatatla 
Lion antoniaée assurant La destuuetion des mofécutes PCB ct PCT . 

Pour Les déchets présentant une teneur comprise entre 10 et 190 ppm 
L'exploitant justigienn Les fitiènes d'élimination envisagées {| trarafent vera 
une déchange pour déchets industriels , confénement ... ] 

9.2.7. .- En cas de travaux d'entretien courants où de réparations 
sun place teLs que manipulation d'appareils contenant des PCB , La nemise à 
niveau où L'épuration du diélectrique aux PCB, L'exploitant prendra Les dispositiu 
nécessaires à £a prévention des nisques de pollutions où de nuisances Liés à ces 
opérations 

IL devra notamment éviter : 
- £es écoulements de PCE ou PCT À débondements, uptune de é£exébte ... | 

- une surchauffe du maténiet de diélectrique 
- £e contact du PCR ou PCT avee une flamme . 

Cea opérations seront néalésées sur surface étanche, au besoën en najoux 
une bâche . 

Une ségnabisation adéquate sena mise en place pendant La durée des 
cpérations . 

L'exploitant s'assurena également que Le maténiet utilisé pour ces trava 
eat adapté | compatibilité avec Les PCE -PCT | eë n'est pas susceptible de pravoqu 
un accident , l'eamion non protégé électriquemeit’, choc pendant une manoeuvre ; 
flexible en mauvais état .…. | Les déchets scuibtés de PCB ou PCT éventueltement 
engendrés pan ces opérations senont ébôminés dans Les conditions fixées à L'antiet 
16. 

  

9.2.8. - En cas de taavaux de démantèlement , de mise au nebut, 
L'exptoitant préviendra L'Tnapecteur des Installations Cfassées, Lui puécisena 
Le cas échéant , £a desténation féna£e des PCB et PCT et des aubstances souiftées, 
L'exploitant demandexa et anchivena Les justificatiés de teur élimination où de 
Leur négénénation , dans une installation négutiènement autorisée et agréée à 
cet egéet .
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9.2.9. - Tout matériel imprégné de PCE ou PCT ne peut être destiné 
au ferraittage qu'apuès avoir EtE décontaniné pan ur procédé pennettant d'obtenir 
he décontamenation durable à moins de 100 ppm en masse de L'objet . De mème, 
La néatltatian d'un matériel usagé aux PCE poux qu'i£ ne 4041 plus consédéné 
au PCS | per changement de déétectnique par exempte | ne peut être effectuée 
qu'après une décontamination dunab£e à moëns de 100 ppm en masse de l'objet . 

La mise en déchange où £e biâtage sont notamment interdits . 

9,2.10. - En cas d'accident { #upture ,éc£atement, incendie À 

l'exploitant énfonmenrs inmédiatenent L'Inspection des Inatatations Classées , IE 

Lui éndiquera Les dispoaitions prises à ébtne consenvatoine te£Les que notamment , 
123 mesues où avau inmédints auaceptibles de néduine £es conséquences de 
L'accident , 

L'Inspecteur pounna demander ensuite à ce qu'it aoit procédé aux analyses 
jugées néceasaines pour canacténisen £a contamination de t'inatallation et de 
L'énvénonnenent en PCB ou PCT, et , Le cas échéant , en produits de décomposition . 

Au vu des nésultats de ces analyses, L'Imapection des Tnétattations 
Casaées poutre demander à L'exploitant £a réalisation des travaux nécessaires à 
La déeon tamingtion do Léeux conceunés . 

Ces analyses et travaux précisés pan un anêté préfectonnt dans £e cas 
où Leur ampleur Le juatifiennit . 

L'exp£oitant énfonnena £'Inspection de L'achèvenent des mesures et 
travaux demandés . 

Les gravats , sols où matériaux contaminés seront ëliménés dans Les 

conditions prévues à L'article 9.2.6, 

at. 1 

  

- Dispositions administratives 

10.1. - Les anaètéa préfectoraux et nécépissés détivrés antérieurement 

au titre des installations ctassëes sont abrogés. 

10.2. - Saug cas de fonce majeure, si L'exploitation était interempue 

pendant un défai de deux ans, une nouvetle autonisation 4ekait nécessaire 

10.3. - Le bénégécinine 4e confoumen aux £ois et règlements éntervenus 

où à intervenin sui Les énatallations classées . 

En outre , L'adménistration ae nésenve Le dnoët de prescrire en tout 
temps toutes mesunes où dispositions additionneltes aux conditions énoncées au 
présent amnêté, qui senaient reconnues nécessaires dans L'éntérèt de La Aéeurité 
publique ou pour diminuer es énconvénients nésuttant du voisinage de cette 
natabration et ce , sans que L'exploitant puisse prétendue de ce chef à un 
dédommagement quelconque . 

10.4. - En aucun eus , La présente autonisation ne peut être considérée 
comme valant penis de comtuuine . 

10.5. - Une copie de cet annèté sena déposée à La Maënée 
et mise à La disposition de toute personne inténéasée . 

* un extrait de cat onnèté énuménant Les prescriptions auxquetea 

L'installation est soumise aena affiché à £a Haine pendant une dunée de Ï moës . 

Phocès-venbal de L'acconplissement de cea formalités 4ena adnessë pat 

Les soins du Maire à £a Préfecture de L'Aube - 2° Dinection - 2 Bureau , Aekvice 

des Inatalattions Chassées
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Le même extrait sena affiché en peumanence de façon bien vésibte 

dans £'inataltation pañ êes soins du bénéficiaire de L'autonésation . 

7 Un avis au public 4ena énaëné par Les soins de M. LE PREFET COMMISSATRE 

DE LA REPUBLIQUE et aux faais de L'exploitant dans déux journaux Locaux ou région 

diféusés dans Le département . 

10.6. - L'exploitant devra foujours Être en possession de son anrèté 

d'autonisation et Le présenter à toute néquisition de M, £'Inspecteur des 
Installations Classées aux visites duquel À devra soumettre son étab£issement . 

10,7. - M. Le SECRETAIRE GENERAL DE LA.PREFECTURE DE L'AUBE , 
M, £e Maine de TROYES 
M. L'INSPECTEUR DES INSTALLATTONS CLASSEES 

sont changés, chacun en ce qui £e conceñne , de L'exécution du présent annèté . 

Cefui cé sera notifié au pététionnaine pan Les soins de M. £e Maire de TROYES 

Expédition en sera adnesaée également , à titre d'änfermation , à M. Le 
Dérectour départemental de L'Equépement , M. Le Dénecteur dépantementa£ de 
L'Agricu£tune et de La Foxêt , M. Le Directeur départemental dea Affaires Sanitai 
et Sociates JM. L'Inspecteur dépantementa£ .des Services de Secouns ct de Paoéect 
contre L'Incehdie .M. le Président du SIVOMAT. 

TROYES, le 13 février 1987 

Bar délégation, 
\ Le Secrétaire Général, 

François MARZORATI 

Pour expédition : 
Le Secrétaire Gériéral, 
Pour le Secrétaire Général, 
Le Chef de Bureau délégué, - 

 


